H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 23 janvier 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3644-2007,

Demande relative à l’établissement des 

tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 :

Commentaires de l’Union des consommateurs suite au décret numéro 1164-2007 
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie en date du 17 janvier 2008, invitant les intervenants à compléter leurs argumentations ou observations suite à l’adoption, le 19 décembre 2008, du décret mentionné en rubrique.

Par le dit décret le gouvernement du Québec indique à la Régie ses préoccupations économiques, sociales et environnementales afin de favoriser une évolution équilibrée des tarifs d’électricité entre les catégories de consommateurs. Le gouvernement précise :

-que, lors de la fixation des tarifs d’électricité, les ajustements tarifaires entre les catégories de consommateurs soient répartis de manière à assurer une stabilité dans l’évolution des tarifs entre les catégories de consommateurs.

Par la présente l’Union des consommateurs désire compléter, à la lumière des énoncées contenus au décret 1164-2007, l’argumentation présentée le 18 décembre 2007.

UC soumet que, puisque le décret a été adopté à la fin des audiences mais avant que la Régie n’ait disposé de la preuve et rendu sa décision en ce qui concerne les tarifs pour l’année tarifaire 2008-2009, celui-ci doit être prit en considération par la Régie lors de ses délibérations et dans la décision à venir.

Pour UC, la notion à laquelle le décret se réfère d’une évolution équilibrée des tarifs entre les catégories de consommateurs implique l’examen des données financières et énergétiques au cours des prochaines années, par opposition à l’approche privilégiée par le Distributeur de ne considérer que celles concernant une seule année tarifaire (2008-2009 dans ce cas). Pour UC ceci implique que la Régie devrait privilégier la plus grande stabilité possible dans l’évolution ou la hausse des tarifs à travers le temps.
UC rappelle respectueusement que la Régie s’est informée déjà auprès du Distributeur sur l’évolution possible des coûts au-delà de la période 2008-2009. Sur la base des données fournies (quant aux prévisions et hausses prévues pour les 2 années futures), UC a recommandé une hausse tarifaire uniforme aux alentours de l’inflation prévue (soit 2%) pour 2008. UC soumet que sa demande était appropriée et en accord avec le principe d’une évolution équilibrée (stable) des tarifs pour la période 2008-2010. À cet effet, UC invite la Régie à revoir la section 8 de son argumentation ainsi que les pages 3 à 9 du rapport de son expert. Cette position de UC est donc conforme aux termes du décret.
Le décret 1164-2007 soutient également la notion spécifique de l’évolution équilibrée des tarifs « entre les catégories de consommateurs ». Selon notre compréhension, l’application de cette notion pourrait entrer en conflit avec le principe de reflet des coûts dans les tarifs par catégorie de consommateurs. Toutefois dans le cadre du présent dossier et sur la base de la preuve soumise UC a, dans le cadre de son argumentation, recommandé ce type d’approche à la Régie, c'est-à-dire une augmentation uniforme.
En effet, dans le présent dossier, les données du Distributeur indiquent une baisse importante de la consommation du secteur industriel dont découlent des surplus importants au niveau des approvisionnements engagés. Ceci implique que des dépenses ont été engagés au niveau de ces surplus (achat et disposition), pour les consommateurs grande puissance, dépenses qui sont à l’heure actuelle et selon les donnés du Distributeur, supportées par l’ensemble des consommateurs et ne sont donc pas alloués uniquement aux consommateurs industriels (et aucunement au Distributeur). 

UC a soumis qu’une allocation différente et plus précise de ces coûts et dépenses à la catégorie des consommateurs Grande Puissance serait plus appropriée et aurait eu pour effet de modifier en conséquence les hausses tarifaires potentielles présentées par le Distributeur, haussant celles du secteur industriel et réduisant celles du secteur résidentiel. 
À défaut de parfaire l’allocation des coûts et leur répartition dans les tarifs, UC a recommandé l’adoption de la demande du Distributeur d’une hausse uniforme pour toute les catégories tarifaires.
Or, la préoccupation du gouvernement indiquée dans le décret 1164-2007 s’inscrit dans cette optique. 
Le décret 1164-2007 suggère donc que le principe de « reflet des coûts dans les tarifs » et « la correction de l’interfinancement selon les coûts réels» ne doivent pas être appliqués à outrance (de façon non équilibrée), et ce pour toutes les catégories de consommateurs.

Avant même l’adoption du décret 1164-2007, UC s’est opposée aux hausses tarifaires différenciées pour les motifs présentés à la section 9 de son argumentation :

« UC s’oppose aux hausses tarifaires différenciées telles que calculées par le Distributeur et indiquées à la pièce HQD-12, Document 1, page 69.

Ces calculs du Distributeur résulteraient en une hausse tarifaire de 4,4% pour la catégorie Domestique, et de 1,4% pour la catégorie Grande puissance. »

Ces calculs ont deux défauts majeurs : 

· ils ne justifient pas clairement et adéquatement le partage par le Distributeur et différentes catégories de consommateurs des manques à gagner causés par la diminution des ventes du secteur industriel, ce qui est contraire à l’exigence de la Régie concernant la démonstration de la relation causale avec la variation des coûts de desserte indiqués aux pages 93 à 94 de la décision D-2007-12 ;

· ils ne considèrent que les variations de coûts entre deux années seulement (2007 et 2008), ce qui ne permettraient pas une considération quelconque de la stabilité tarifaire au cours d’une période de plusieurs années.

Sans admission quant à la rectitude des calculs des coûts effectués par le Distributeur, UC soumet que des hausses différenciées de cette ampleur vont à l’encontre de l’évolution stable et équilibrée des tarifs entre les catégories de consommateurs tel qu’indiquée dans le décret 1164-2007. 

UC soumet que, dans ces circonstances, sa proposition d’une hausse uniforme aux alentours de l’inflation constitue la meilleure alternative tarifaire pour l’exercice 2008-2009 puisqu’elle pondère de façon équilibrée tous les critères et préoccupations suivants :

· Reflet des coûts dans les tarifs (signaux des coûts) ;

· Équité intergénérationnelle ;

· Stabilité tarifaire pour les prochaines années et ;

· Évolution équilibrée des tarifs entre catégories de consommateurs telle qu’indiquée récemment le décret 1164-2007.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Éric Fraser (HQD)


Francis Cortellino (UC)


Alexandre Langlais (UC)
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